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Comité Technique de Réseau 

DRH-MD 
du 21 avril 2022 

 
Le comité technique de réseau de la DRH-MD s’est tenu, le 21 avril 2022, sous la 
présidence du CGA Thibaut DE VANSSAY DE BLAVOUS, directeur de la DRH-MD. 

  
FO DÉFENSE         était représenté par Denis THEOBALD. 

 
Ce CTR a permis de faire un point de situation et d’échanger sur les différents points 
de l’actualité ainsi que sur les sujets suivis depuis plusieurs réunions. 

 
Dans sa déclaration liminaire, FO DÉFENSE a insisté sur la situation préoccupante des 
agents dans les CMG. 

 

 
◼ Réponses du DRH-MD aux 

déclarations liminaire 
 
Le DRH-MD est favorable au 
télétravail, il précise que c’est une 
modalité de travail mais que toutes les 
fonctions ne sont pas télétravaillables. 
 
Le dialogue doit se faire entre le 
manageur et l’agent. 
 
Il partage également le constat d’une 
situation dans les CMG, déception 
des attendus d’Alliance NG, réseau 
peu performant. 
 
Evolutions possibles : 
- Pilotage avec plus d’efficacité par le 

CERH-PC, partage des bonnes 
pratiques, 

- Contact avec la DIRISI pour 
améliorer les flux, 

- Coordonner la mise en qualité, 
- Maintenir les effectifs, 
- Capitaliser avec le transfert des 

compétences. 

 
◼ Point d’information sur les 

élections professionnelles 

 
La DRH-MD prend toute la mesure de 
ces élections professionnelles pour ce 
nouveau type de vote électronique en 
l’occurrence. 
 
Un test avec près de 6000 électeurs 
se déroulera au mois de juin voire 
juillet si nécessaire. 
 
Il est à noter une réduction du nombre 
de scrutins qui passe à 108 contre 156 
en 2018 ainsi que du nombre de jours 
pour le vote, de 1 à 8 jours 
calendaires. 
 
L’administration va s’attacher à la 
mise en place d’une communication 
institutionnelle et limitera les mobilités 
entre octobre et novembre 2022. Vos 
RH seront en charge de récupérer 
votre adresse mèl personnelle. 

jean-remi
Tampon
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◼ Point d’information par le SCN 
ASA (télétravail) 

 

Intervention du directeur du Service à 
Compétence Nationale (SCN) de 
l’Action Sociale des Armées (ASA) 
concernant son enquête sur le 
télétravail, communication faite en toute 
transparence. 
 

Cela concerne 1028 agents du corps 
administratif et du corps social. 
 

Personnels administratifs :  
Sur 68 demandes de télétravail, 20 ont 
fait l’objet d’un refus. 
Cat A, 100 % acceptées. 
Cat B, 1 refus. 
Cat C, sur 53 demandes, 19 refus. 
 

Personnels du corps social : 
CT et ASS, sur 153 demandes, 95 % 
acceptées, 28 refus. 
 

FO DÉFENSE s’étonne toujours de la 
décision du SCN ASA de ne pas 
autoriser les Agents de Soutien de 
l’Action Sociale (ASAS) à bénéficier du 
télétravail d’autant plus lorsque ces 
agents sont employés dans des 
métropoles où la circulation est de plus 
en plus difficile (allongement du temps 
de trajet) et qu’un accueil téléphonique 
est possible. 
 

Une communication sur le e-social a été 
dispensée aux membres du comité 
pour information. Les membres du 
Conseil Central de l’Action Sociale 
(CCAS) pourront largement commenter 
les chiffres qui leurs seront fournis lors 
de leur prochaine réunion. 
 

◼ Communication de SRHC sur 
différents sujets 

 

FO DÉFENSE a dénoncé dans sa 
déclaration liminaire le niveau de 
fatigue physique et/ou psychologique 
préoccupant des personnels. 
 
 

Constat partagé par le DRH-MD. 
Le SRHC maintiendra les effectifs 
dans les CMG. 
 
Le CERH-PC sera en première ligne 
afin d’adopter les bonnes pratiques en 
s’appuyant sur deux bureaux que sont 
le bureau des systèmes d’’information 
RH (BSI) et le bureau de la gestion 
ministérielle des ressources humaines 
civiles (BGM). 
 
◼ Présentation du transfert du 

Centre de Maintenance Alliance 
(CMA) 

 
Après le transfert du CMA d’Issy-les-
Moulineaux vers Tours, la bascule 
s’effectuera au 01/01/2023. Plusieurs 
fiches de postes seront mises en ligne 
sur la place de l’emploi public afin de 
compléter l’effectif, notamment les 
postes de chef et adjoint du centre. 
L’administration se donne 12 mois afin 
de transférer les compétences des 
agents (9) qui ont refusé ce transfert. 
 

FO DÉFENSE sera attentif au 
reclassement de ces agents. 
 
◼  Questions diverses 
 
Concernant le groupe IFSE des ASAS 
de la chaîne sociale : la réponse du 
SCN ASA est très claire, n’attendez 
rien !!! Et pour les avancements, 
passez les examens professionnels !!! 
Les postes pour les ASAS sont 
maintenus en catégorie C. 
 
FO DÉFENSE demande à 
l’administration de bien réfléchir aux 
conséquences si rien n’est fait pour 
cette population. Un agent qui réussit 
son examen professionnel devient de 
facto mobile, un agent qui n’a pas 
d’évolution dans sa rémunération 
risque de partir afin d’obtenir un ticket 
mobilité. Surtout dans un contexte de 
mal être au travail ! Dans tous les cas, 
l’ASA perdra des ASAS. 



3 / 4 

Fédération Syndicaliste FO de la Défense des Industries de l’Armement et des secteurs assimilés 

46 rue des Petites Écuries • 75010 Paris • Tél. 01 42 46 00 05 • Fax 01 42 46 19 75 

www.fodefense.com 

Concernant le groupe de travail RPS : 
L’administration va mettre en œuvre 
ce groupe en début du mois de juin. 
 
FO DÉFENSE avait déjà alerté sur le 
mal être au travail des agents de la 
chaîne de l’action sociale et entend 
bien avoir un suivi particulier sur la 
façon dont est conduit le management 
pour ces agents. 
 

◼  CONCLUSION 
 

Un CTR qui a permis à tous de 
s’exprimer de façon directe avec les 
différents interlocuteurs de 
l’administration, pour une fois, sans 
texte à mettre au vote. 
 

Un CTR qui remet sur la table la 
qualité de vie au travail au travers du 
télétravail et de la prise en compte par 
un groupe de travail des risques 
psyco-sociaux. 
 

PARIS, le 21 avril 2022 
 
 

 

 

FO DÉFENSE est présent pour vous défendre, 
revendiquer, informer et agir pour vous 

 
 

FO DÉFENSE vous accompagne 
avec des triptyques dédiés aux élections professionnelles 

du 1er au 8 décembre 2022 
en cours de distribution 
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 Comité Technique de Réseau 

DRH-MD 
du 21 avril 2022 

 

Monsieur le Directeur, 
Mesdames, Messieurs 
 

Nous avons enfin l’occasion de nous réunir en face en face ce qui permettra, sans aucun 
doute, de pouvoir échanger avec beaucoup plus de facilité. 
 

Avant tout, FO Défense tient à rappeler sa revendication principale, à savoir la 
revalorisation des salaires par le dégel de la valeur du point d’indice et, bien 
évidemment, le rattrapage de la perte du pouvoir d’achat des agents. 
 

FO Défense fait un premier bilan trimestriel qui confirme nos craintes, déjà signalées 
maintes fois… 
 

Les représentants du personnel font état d’un niveau de fatigue physique et/ou 
psychologique préoccupant qui touche de nombreux agents dans les CMG, notamment 
les GA-payeurs. Après une période de pandémie, des réorganisations très éprouvantes 
pour des équipes de différents services, FO Défense constate de la part des personnels, 
des sensations d’épuisement, de fatigue intense, d’état de stress latent, d’émotivité à 
fleur de peau, d’irritabilité, de sentiment d’échec par rapport à ce qui leur est demandé. 
 

De surcroit, les très nombreux départs à la retraite d’une bonne partie d’experts 
entraînent irrémédiablement une surcharge de travail pour les personnels restants sans 
pour autant avoir eu le temps nécessaire de transférer les compétences. Sans oublier 
la charge supplémentaire donnée aux agents qui accompagnent les nouveaux arrivants. 
 

Il a été décidé la création d’un groupe de travail RPS lors du dernier CTR, FO Défense 
attend beaucoup des actions qui seront mises en œuvre. 
 

Les agents se soucient de la qualité du service rendu, pour cela, il faut leur donner les 
moyens (outils performants, effectifs à hauteur) afin qu’ils puissent réaliser leurs 
missions. Ne dit-on pas « une mission, des moyens » ? 
 

Transition toute trouvée afin d’aborder le télétravail. La grande majorité des agents fait 
état d’un retour positif sur les dotations en matériel ainsi que le nombre de jours 
accordés qui peut passer selon l’établissement de 1 à 2 par semaine. 
 

En toute transparence, FO Défense souhaite avoir un point de situation concernant le 
nombre de demandes de télétravail accordées ou refusées par établissement ainsi que 
le volume de jours. 
 

Enfin, FO Défense rappelle l’importance que revêt les élections professionnelles de fin 
d’année par le vote électronique. Ces élections devront reposer sur la mise en œuvre 
de moyens nécessaires au bon fonctionnement des différents scrutins afin que la 
participation soit la meilleure possible. 
 

Nous vous remercions pour votre attention. 
 

PARIS, le 21 avril 2022 


